
 
 

 

 

Dispositions du code de justice administrative 

 

rendues applicables 

 

devant les chambres disciplinaires de 1ère instance 

 

 

***** 

 

 

 

Par le code de la santé publique :  

 

 

Article R4126-11 

 

 

Les dispositions des articles R. 411-3 à R. 411-6, R. 412-2 et R. 413-5 du code de justice 

administrative sont applicables devant les chambres disciplinaires de première instance.  

Ces dispositions, ainsi que celles de l'article R. 411-1 du même code, sont également 

applicables devant la chambre disciplinaire nationale. 

 

 

Article R4126-16 

 

 

Les articles du code de justice administrative R. 611-2 à R. 611-5 relatifs à la communication 

des mémoires et pièces, le premier alinéa de l'article R. 611-7 et les articles R. 613-1, à 

l'exception de sa dernière phrase, à R. 613-4 relatifs à la clôture de l'instruction sont 

applicables devant les chambres disciplinaires de première instance et devant la chambre 

disciplinaire nationale. 

 

Article R4126-19 

 

 

Les articles R. 621-1 à R. 621-11 et R. 621-14 du code de justice administrative relatifs à 

l'expertise sont applicables devant les chambres disciplinaires de première instance et devant 

les chambres disciplinaires nationales. Les compétences conférées aux présidents des 

tribunaux administratifs et à ceux des cours administratives d'appel sont exercées 



respectivement par les présidents des chambres disciplinaires de première instance et par les 

présidents des chambres disciplinaires nationales. 

 

 

Article R4126-20 

 

 

Les articles R. 623-1 à R. 623-7 du code de justice administrative relatifs à l'enquête sont 

applicables devant les chambres disciplinaires de première instance et nationales. 

 

 

Article R4126-22 

 

 

Les articles R. 626-4 et R. 636-1 du code de justice administrative relatifs à la notification des 

mesures d'instruction et au désistement sont applicables devant les chambres disciplinaires de 

première instance et nationales. 

 

 

Article R4126-24 

 

 

Les articles R. 721-2 à R. 721-9 du code de justice administrative relatifs à l'abstention et à la 

récusation sont applicables devant les chambres disciplinaires de première instance et 

nationales. 

 

 

Article R4126-28 

 

 

Les articles R. 731-1, R. 731-2 et R. 731-5 du code de justice administrative relatifs à la tenue 

de l'audience et au délibéré sont applicables devant les chambres disciplinaires de première 

instance et nationales. 

 

 

Article R4126-31 

 

 

Les articles du code de justice administrative R. 741-11 relatif à la rectification des erreurs 

matérielles, R. 741-12 relatif à l'amende pour recours abusif, R. 742-2 à l'exception du dernier 

alinéa et R. 742-4 à R. 742-6 relatifs aux dispositions propres aux ordonnances sont 

applicables devant les chambres disciplinaires. Pour l'application de ces dispositions, les 

compétences conférées au président du tribunal administratif sont exercées par le président de 

la chambre disciplinaire de première instance. 

 

L'article R. 761-1 du code de justice administrative est applicable devant les chambres 

disciplinaires. 

 

 



Article R4126-42 

L'article R. 761-1 du code de justice administrative est applicable devant les chambres 

disciplinaires.  

 
En cas de désistement, les dépens peuvent être mis à la charge du plaignant ou du requérant. 

 

 

Article R4234-33 

 

 

Sont applicables devant les chambres disciplinaires, les articles suivants du code de justice 

administrative : R. 411-3 à R. 411-6 relatifs à la présentation de la requête, R. 412-2 relatif 

aux pièces jointes ou productions, R. 413-5 relatif au dépôt de la requête, R. 611-2 à R. 611-5 

et R. 611-7 relatifs à la communication des requêtes et des mémoires, R. 613-1, à l'exception 

de sa dernière phrase, à R. 613-4 relatifs à la clôture de l'instruction, R. 636-1 relatif au 

désistement, R. 741-10 relatif à la minute de la décision, R. 741-11 relatif à la rectification des 

erreurs matérielles devant les chambres disciplinaires de première instance, R. 741-12 relatif à 

l'amende pour recours abusif, R. 831-1 et R. 831-4 à R. 831-6 relatifs à l'opposition et, devant 

la chambre disciplinaire nationale, R. 833-1 relative à la rectification des erreurs matérielles.  

 
 
 
 
Par le décret n° 2011-1202 du 28 septembre 2011 relatif au droit affecté au fonds 

d'indemnisation de la profession d'avoué près les cours d'appel et à la contribution pour 

l'aide juridique  

 

 

 

Article 18  

 

Pour l'application de l'article 1635 bis Q du code général des impôts, les dispositions des 

articles R. 411-2, R. 411-2-1, R. 751-5 (deuxième alinéa) et R. 761-1 du code de justice 

administrative sont applicables devant les juridictions relevant du Conseil d'Etat qui ne sont 

pas régies par le code de justice administrative. 
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